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C'est au debut de j anvier 1948 que le Comite International de la Croix-Rouge fut sollicite d'urgence par le
Haut Commissaire britannique pour la Palestine d'envoyer une mission dans ce pays.

La decision de l'ONU de proceder au partage de la Palestine n'avait alors abouti qu'ä accroltre la tension
entre Juifs et Arabes. Attentats terroristes, attaques ä main armee, sabotages causaient chaque jour de nouvelles
victimes. Comme les höpitaux s'emplissaient de plus en plus, que les medecins et infirmieres etaient en nombre
msuffisant et que le personnel sanitaire ä disposition avait, par ailleurs, manifeste son intention de cesser toute
activite apres le depart des Anglais, un appel ä la Croix-Rouge s'etait impose imperieusement.

Pour juger de l'ampleur eventuelle de la täche que l'on attendait ainsi de lui, le C. I. C. R. delegua en Palestine

une mission qui prit contact avec les Autorites britanniques, arabes et juives. La situation se revela alors
particulierement grave, puisque le pire etait ä craindre des le moment oü la Puissance mandataire aurait quitte
le pays. Dans ces conditions, estimant que sa täche primordiale est de demander l'application des Conventions
de Geneve, chaque fois que les circonstances l'exigent, le C. I. C. R. invita les deux parties ä reconnaitre et ä
appliquer les dites conventions, fondement meme et condition sine qua non de son intervention ulterieure sur le
plan medical, sanitaire ou humanitaire.

Apres qu'il eut obtenu des Juifs et des Arabes l'assurance que les uns et les autres acceptaient de reconnaitre

et d'appliquer les Conventions de Geneve, le C. I. C. R. donna l'ordre de depart pour la Palestine, en avril
1948, ä ses delegues, medecins et infirmieres.

En plus de la mission traditionnelle de protection et d'assistance des prisonniers de guerre qui allait lui
mcomber, le C. I. C. R. se prepara ä mener ä bien les täches suivantes: creation de zones de securite pour la
population non combattante; protection des höpitaux et etablissements sanitaires; repartition et distribution
des vivres et medicaments ä disposition, ainsi que des secours provenant de 1'etranger.

Des le 4 mai 1948, 5 delegues, 3 medecins et 10 infirmieres se trouverent sur place, prets ä affronter les
difficultes et les dangers qui peuvent se presenter dans un pays en guerre, parmi des combattants exasperes qui
n obeissent pas toujours ä une stricte discipline et au milieu d'une population encore peu familiarisee avec l'idee
Croix-Rouge.

Les quelques extraits du journal d'un delegue que nous reproduisons ci-apres pourront donner un leger apergu
de ces difficultes et de ces dangers.
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